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Le mot du Maire 
 
 
Lempire est un village normal ! 
 
C’est un village rural, qui a connu, comme beaucoup d’autres dans ce secteur, les horreurs des 
guerres dites « mondiales ». 
Le premier conflit, celui de 1914, 1918 a laissé des traces indélébiles, et en tout cas, il devrait servir 
de devoir de mémoire aux générations actuelles ou à venir. Des villages rayés de la carte, d’autres 
complètement rasés. Ce fût le cas de notre village. 
Toute la population évacuée, mais surtout des enfants de Lempire qui partent aux combats, et qui 
malheureusement ne reviendront jamais. 
 
Lempire, ce village comme les autres, ne possédait pourtant pas de monument aux morts. 
Cette anomalie est aujourd’hui réparée. 
 
Grâce à ma proposition et à la volonté du conseil municipal, un monument réalisé par . M. Jacques 
Landouzy, maître marbrier et graveur, a été inauguré le 6 octobre dernier, en présence de nombreuses 
personnalités, de nombreux porte-drapeaux des associations tant locale que voisines, d’une certaine 
foule qui, malgré la pluie a répondu à l’invitation, et surtout d’enfants qui étaient honorés et fiers 
de tendre le ruban de l’inauguration et présenter les ciseaux à M. le Sous-préfet. 
 
Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont permis la réussite de cette manifestation bien 
singulière. 
 
La commune de Le Ronssoy nous informe de l’ouverture d’une bibliothèque dans les locaux 
d’une ancienne classe. 
Un gros travail de préparation, de rénovation du local, de classement, de sélection et de tri des 
livres a été réalisé par Bernard Guidé 1erAdjoint de Le Ronssoy et son épouse Nadine, 
conseillère municipale à Lempire. 
Et c’est justement Nadine qui se charge de la gestion de cet outil pédagogique et culturel. 
 M. Michel Bray, Maire de Le Ronssoy, propose que cette bibliothèque soit également 
fréquentée par les Lempirois. L’adhésion est gratuite. Les usagers devront respecter le règlement 
en vigueur. 
Les horaires d’ouverture sont les suivants : Tous les Mardis de 16h30 à 18h30. 
Alors n’hésitez pas à vous rendre dans cette structure afin d’emprunter la lecture de votre choix. 
Avec tous nos remerciements à la municipalité de Le Ronssoy . 
 
 
Je souhaite à tous de bonnes fêtes de fin d’année, avec le plaisir de vous retrouver à la cérémonie des 
vœux et de remise des prix aux lauréats du concours des maisons fleuries, le 13 janvier 2013. 
 
         Le Maire 

Thierry CORNAILLE 
 
 



 
Jury du concours des maisons fleuries 2012 

 

 
 

Les membres du jury, accompagnés d’élus de Lempire. 
 
 
 

 
Cette année, c’est un peu plus tard en saison que le jury, toujours composé de 
membres extérieurs au village, et simplement accompagné par des élus, s’est 
déplacé devant chaque habitation, afin d’apposer une note sur le registre qui leur 
est remis. 
 
Effectivement, l’été particulièrement mauvais, n’a pas permis aux plantes une 
croissance normale, et c’est donc avec près de 15 jours de décalage par rapport à 
l’habitude, que le jury s’est déplacé début août dans Lempire.  

 
Le conseil municipal avait précédemment délibéré, afin de prévoir au budget les 
différents prix qui seront remis, lors de la cérémonie de vœux 2013, aux lauréats 
présents.  
 
La formule est inchangée : 2 catégories, 5 prix dans chaque catégorie. 

 
 

 

 



 



 





 





 





 







 



 





 



 





 

 

VIE AU VILLAGE 
 

 
12 juillet 2012. 

 
 
 

La municipalité avait invité les enfants de la commune à la Mairie, afin qu’ils 
reçoivent les friandises qui leur avait été réservées . 

 
Agés de 14 ans et moins, ils étaient 11 à avoir reçu une invitation. 

Certains s’étaient excusés. Ils ont reçu leurs quatre paquets de bonbons un peu 
plus tard. 

 
C’est toujours avec un réel plaisir que cette tradition est assurée. 

 
Par ailleurs la distribution des brioches au domicile des Lempirois et 

Lempiroises a été effectuée par Lydie Puche. 
 

Là encore, une tradition qui perdure, nous l’espérons,  pour le plus grand plaisir 
des habitants. 

 
 
 
 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
14 juillet 2012. Repas offert aux habitants par la municipalité. 

 

 
14 juillet 2012. Repas offert aux habitants par la municipalité. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 
14 juillet 2012. Repas offert aux habitants, qui peuvent inviter leurs amis. 

 
 

 
14 juillet 2012. 1ère participation pour M. et Mme Pellerin et leurs enfants. 

Nouveaux habitants. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Une table parmi d’autres. 

 

 
14 juillet 2012. Une autre table. Des jeunes mariés, …et des moins jeunes. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Bon anniversaire Gérard. (le 15) 

 

 
14 juillet 2012. Beaucoup de monde encore cette année. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. 1ère participation pour M. et Mme Frazier, nouveaux habitants. 

 

 
14 juillet 2012. Accompagnés de leur famille. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. La même famille. 

 

 
14 juillet 2012. Alors Marcel ! surpris ?. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Les tables dans la salle. 

 

 
14 juillet 2012. Les tables dans la salle. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Les fidèles habitués de la commune voisine de Le Ronssoy. 

 

 
14 juillet 2012. Les fidèles habitués de la commune voisine de Le Ronssoy. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Une table bien pleine. Je parle de la table !!! 

 

 
14 juillet 2012. Mais si David, on peut t’avoir en photo. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Le billard Nicolas. 

 

 
14 juillet 2012. Le jeu du coquelicot. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. La file d’attente au jeu de La Grenouille. 

 

 
14 juillet 2012. Le tir à la carabine. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
14 juillet 2012. Les gagnants des différents jeux gratuits. 

 

 
14 juillet 2012. Ca s’arrose David. 



 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Adultes 

14 JUILLET 2012 
 
 
 CLASSEMENTS      LOTS 
 

GRENOUILLE (HOMMES) 
 
1er :  HODIN Gérard  2900 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  SCAGNETTI  Pascal 2300 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  SCAGNETTI  Jacques 2300 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

GRENOUILLE (FEMMES) 
 
1er :   PASCAL Brigitte  5900 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  TOFFE Marie-Eve  2200 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  HODIN  Chantal  1200 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LE COQUELICOT (HOMMES) 
 
1er :   BILOE Aurélien  17 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  KAUFMANN David  16 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  CORNAILLE Thierry 15 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

LE COQUELICOT (FEMMES) 
 
1ère :   CAILLAUX Jocelyne 13 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  KAUFMANN Virginie 12 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  DELAPORTE Josiane   8 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE MASCULIN 
 
1er :   PUCHE Christian  16/16 pts  1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  FRAZIER Christophe 16/15 pts  1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  PELLERIN Laurent 16/14 pts  1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 

TIR A LA CARABINE (FEMININ) 
 
1er :   ETIENNE Murielle   17 pts   1 bouteille de Café de Paris 
2ème:  WATTU Laurence   15 pts   1 bouteille de Bordeaux 
3ème:  FRAZIER Katia   11 pts   1 bouteille de Rosé de Provence 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

GAGNANTS DES DIFFERENTS JEUX 
Catégorie Enfants 

14 JUILLET 2012 
 
 
 CLASSEMENTS       
 
 

GRENOUILLE 
 

1er :  KAUFMANN Steven   1800 pts   
2ème: KAUFMANN Kurstine   1600 pts     
3ème:  BILOE Chloé      600 pts    

 
 
 

 
 
 

LE COQUELICOT 
 

1er :   KAUFMANN Steven   16 pts   
2ème:  KAUFMANN Kurstine     9 pts    
3ème:  PUCHE Aymeric      5 pts   

 
 
 
 
 

TIR A LA CARABINE 
 

1ère :   KAUFMANN Steven   17 pts   
2ème:  PUCHE Aymeric    14 pts    
3ème:  VITSE Adrien      9 pts    

 
 

 
 
 
 

 
 

Tous les enfants ont été récompensés par des boissons sans alcool 
et des friandises 

 
 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
29 juillet 2012. Essai et contrôle des pompes à incendie. 

 

 
29 juillet 2012. Une fuite a été détectée. La réparation a été effectuée par la Saur. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
12 août 2012. Ball Trap organisé par la société de chasse. 

 

 
12 août 2012. Très beau temps. On apprécie l’ombre !!!!!!! 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
12 août 2012. Des tables bien occupées. 

 

 
12 août 2012. Trop tard Françoise. Dans la boîte ! 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 
 

6 octobre 2012. Inauguration du monument aux morts. 
 

 
6 octobre 2012. En présence de nombreux porte-drapeaux. 

 
 



 
VIE AU VILLAGE 

 
 

6 octobre 2012. M. Le Sous Préfet coupe le ruban tenu par les enfants. 
 

 
6 octobre 2012. Les personnalités dévoilent le monument.. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
 

6 octobre 2012. Dépôt des gerbes. 
 

 
6 octobre 2012. Pendant la sonnerie aux morts. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
 

6 octobre 2012. Pendant la minute de silence. 
 

 
 

6 octobre 2012. Pendant La Marseillaise. 
 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

6 octobre 2012. Honneur aux drapeaux. 
 

 
6 octobre 2012. Discours de M. Le Maire. 

 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
 

6 octobre 2012. Discours de M. Raymond Froment Conseiller Général. 
 
 
 

 
6 octobre 2012. Discours de M. Xavier Bertrand Député de l’Aisne.. 

 
 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

6 octobre 2012. Discours de M. Jacques Destouches Sous Préfet de St-Quentin. 
 

 
6 octobre 2012. En présence de beaucoup de monde. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
 

6 octobre 2012. Pendant le vin d’honneur. 
 

 
6 octobre 2012. Pendant le vin d’honneur. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 
 

 
6 octobre 2012. L’occasion de parler de la circulation des poids lourds 

avec M. Le Sous Préfet et le Capitaine de Gendarmerie. 
 

 
6 octobre 2012. Un magnifique monument réalisé par M. Jacques Landouzy. 



 
 
 
 

Discours de la cérémonie d’inauguration 
du Monument aux morts 

du 06/10/2012 
 
Monsieur le Sous-préfet, 
Monsieur le Député, 
Monsieur le Conseiller Général, 
Messieurs les Maires, 
Madame Le Maire Honoraire, 
Monsieur le Directeur, 
Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie, 
Mesdames, Messieurs les élus, 
Messieurs les Présidents, 
Madame et Messieurs les porte-drapeaux, 
Mesdames, Messieurs, en vos grades, titres et qualités, 
Chers enfants, 
 
 
Bientôt 94 ans que l’Armistice a été signé, et Lempire n’a jamais possédé de monument aux 
morts. Ne me demandez pas pourquoi, je ne saurais vous répondre. Aujourd’hui, c’est chose 
faite, et je n’en suis pas peu fier. Cette édification me tenait à cœur. 
Oh, il n’a pas été difficile de convaincre notre conseil municipal, qui a adopté cette proposition à 
l’unanimité. Ce ne sera pas non plus la dépense la plus élevée des projets réalisés ou à venir. 
Mais ce granit restera à jamais la plus grande marque de reconnaissance à nos enfants morts pour 
la France. Nous leur devions bien cela. 
 
Anatole Alexis BINAN mort par blessures de guerre dans la Meuse le 18 décembre 1916 à 43 ans 
Joseph Alexandre Louis BETHERMIN tué à l’ennemi dans la Meuse le 5 juin 1916 à 29 ans 
Achille Victor Jules DUBOIS mort par blessures de guerre à Bellenglise le 28 août 1914 à 36 ans 
Jules DUREUX mort sur le terrain dans la Marne le 16 juillet 1918 à 32 ans 
Edouard Gustave HELUIN disparu, tué à l’ennemi dans la Meuse le 26 avril 1916 à 25 ans 
Anselme Hector Léon GORGUET tué à l’ennemi dans la Marne le 23 décembre 1914 à 28 ans 
François MILAN mort par blessures de guerre en Belgique le 4 novembre 1914 à 22 ans 
Théophile Aimé Désiré PONCHON mort par blessures de guerre dans la Marne le 31 mars 1916 à 36 ans 
 
Ce sont les 8 enfants, dont les noms figurent sur un marbre, et morts aux combats de la guerre 
1914, 1918. 
L’Allemagne ayant déclaré cette guerre à la France le 3 août 1914. Lempire, comme beaucoup 
d’autres villages alentour est rasée. Le registre d’état civil est clôturé provisoirement le 28 février 
1917 à 8 heures du matin, jour et heure de l’évacuation de la commune, ordonnée par l’autorité 
allemande. Ce registre a été repris à la date du 1er janvier 1919. Entre-temps, il est resté vierge de 
toute inscription pendant presque 2 ans. 
 
Sur le front, c’est l’horreur avec les batailles tristement célèbres de la Marne, de Champagne, de 
la Somme, du Chemin des Dames, des forts de Vaux et de Douaumont, de Verdun. 
Avec 8 millions de mobilisés, la France paye le prix le plus élevé en morts et en disparus : 
1.383.000 hommes ne reviendront jamais. Avec les blessés, les mutilés, les invalides, les 
victimes représentent un quart de la population française. 
Peut-on oublier cela ? Non certainement pas. 
La France gagne, mais la France est ruinée. Il faut relancer toute l’économie. 
Lempire a du être reconstruite. 
 
 
 
 



 
 
 
J’ai retrouvé dans les archives des échanges de courriers datés de 1921 à 1938, entre les Maires 
de Lempire, M. Flament, de Six Fours La Plage, dans le Var, M. Fischer, puis 
M. Bondil, et de Sanary sur Mer, également dans le Var, M. Boggiano. 
 
 
Ces 2 communes du Sud de la France étaient en fait les marraines de Lempire et l’ont aidée tant 
financièrement que matériellement par l’envoi de vêtements, de livres et de matériels et 
fournitures scolaires, pour les enfants de l’école. 
Les habitants organisaient des fêtes et des spectacles, pour envoyer les bénéfices à leur commune 
filleule. 
Par ailleurs, des dons de personnes anglaises et américaines ont également été attribués à 
Lempire. En tout, 12.010,80 francs de l’époque, qui ont permis, entre autre, la création d’une 
adduction d’eau potable. 
Je suppose que ces diverses aides ont été appréciées à leur juste valeur en leur temps, et je tiens à 
associer ces 2 communes bienfaisantes à notre cérémonie de ce jour. 
 
 
Malheureusement les crises des années trente, font naître la seconde guerre mondiale. L’ordre de 
mobilisation générale est signé pour le 2 septembre 1939. Le pays est envahi, l’ennemi passe de 
Dunkerque à Bordeaux en moins de 3 semaines, de mai à juin 1940. 
Les populations sont une nouvelle fois évacuées. 
Les français découvrent avec horreur le nazisme et la barbarie qui lui est propre. Par miracle, 
aucun enfant de Lempire ne tombe au champ d’honneur. 
Pierre Delaplace, Michel Fourdrain, fait prisonnier et qui s’évadera, et Emile Wargnier 
prisonnier en Allemagne, qui sera libéré après la guerre, ont été combattants. Ils ont reçu la 
médaille du titre de la reconnaissance de la Nation le 11 novembre 2002, mais ne sont plus de ce 
monde aujourd’hui. 
 
 
Les conflits ne se sont malheureusement pas arrêtés là, puisque entre 1946 et 1954 la France est 
engagée dans une guerre sans issue en Indochine. Dans la foulée, commence la guerre d’Algérie, 
dont plusieurs combattants sont aujourd’hui présents ici même. 
Je l’ai déjà dit, j’ai la chance de faire partie d’une génération qui n’a pas connu de guerre, et de 
vivre dans le pays de la liberté. Cette liberté nous la devons en grande partie à tous les 
combattants qui ont tout donné à leur mère patrie. 
On emploie régulièrement le mot « courage » pour tout et n’importe quoi. Cela me fait toujours 
réagir. Quelle comparaison avec le réel courage qu’il fallait à tous ces combattants, parfois âgés 
de moins de 20 ans mais néanmoins volontaires, pour monter au front. 
Fidèles à leurs convictions de se battre pour une juste cause : vivre libre. 
 
 
Désormais, la France est en paix durable, ou participe à des missions de retour à la paix, qui 
n’excluent pas, loin s’en faut, les pertes humaines, et de nouveaux noms sur certains monuments 
aux morts. 
 
 
Et j’en viens justement à la gravure réalisée sur notre monument. Ce texte, je l’ai proposé au 
conseil municipal qui l’a validé. 
Je tenais à rendre hommage à nos enfants morts pour la France, mais aussi à l’ensemble des 
combattants des différents conflits ou différentes missions que je viens de citer. 
La croix de guerre, la palme et le laurier représentent les honneurs remis à la commune par 
Décret du 17 octobre 1920. 
 
 
 
 



 
 
 
 
Ce monument d’un coût de 2.674 € a pu être érigé grâce : 
- à la subvention d’un montant de 1.330 € de la réserve parlementaire de M. Xavier Bertrand, 
Député de l’Aisne. 
- à la subvention d’un montant de 535 € versés par l’Office National des Anciens Combattants, 
représenté par M. Benoît Odelot, Directeur du service Départemental de l’Aisne. 
- La commune de Lempire, ayant pris à sa charge le reliquat d’un montant de 809 €. 
 
Je remercie les financeurs, qui ont compris le sens de notre démarche de mémoire. 
 
Je remercie également, pour leur présence, tous les officiels, les Présidents, les porte-drapeaux et 
les membres des différentes associations d’anciens combattants, la population et les enfants, M. 
Jacques Landouzy, notre artisan et maître graveur. 
Vous me permettrez, même si sa modestie doit en souffrir,  des remerciements particuliers à M. 
Jean-Paul Biloé, notre 2ème adjoint, qui s’est chargé de l’aménagement de l’ensemble des abords. 
Et c’était un gros travail, croyez moi. 
 
Désormais, comme toutes les communes de France, Lempire possède un lieu de commémoration 
des différentes fêtes et anniversaires patriotiques. 
 
Léonard de Vinci disait : « NE PAS PREVOIR, C’EST DEJA GEMIR » 
 
Les élus de Lempire avaient prévu, la réalisation est effective, personne ne peut s’en plaindre. 
 
Merci. 
 
 
 
 
 
 
        Thierry CORNAILLE, 
        Maire de Lempire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



 
TRAVAUX 

 

 
Menuiseries du bâtiment avant les travaux. 

 

 
Menuiseries après les travaux réalisés par l’entreprise locale L.D.B 



 
TRAVAUX 

 
 

                
 

Les abords du monument. Avant et pendant les travaux d’aménagement. 
 
 
 

 
 

Et après les travaux réalisés par Jean-Paul Biloé, 2ème Adjoint. 
Aidé occasionnellement par Gérard Vallée, agent communal et Thierry Cornaille, Maire 
Ces travaux ont consisté au décaissement du sol, à l’arrachage des arbustes, la réfection 
totale du mur, y compris un enduit teinté comme le transformateur existant, réalisé à la 

tyrolienne. Pour terminer, des cailloux ont été étalés sur l’ensemble de l’espace 
commémoratif. 

 



 
TRAVAUX 

 
Afin d’empêcher le passage des véhicules sur les trottoirs au niveau des ralentisseurs 

des potelets ont été scellés aux quatre coins. 

 
La peinture de l’arrêt de bus a été refaite. 
Travaux réalisés par Jean-Paul et Thierry. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 





 



 







 
Histoire Locale 

 
Les villages du Vermandois : Epehy 

(1ère partie) 
 
 
 
Comme tout les villages du plateau Picard, Épehy est né dans un lointain passé médiéval, et a 
vivoté pendant des siècles de l'agriculture, de l'artisanat. Son histoire s’est aussi façonné de 
façon souvent inattendue. Pendant des siècles, Epehy grandit sur une dangereuse position de 
frontière qui, particulièrement face aux régions septentrionales, pèsera lourd tout au long de 
son histoire et lui vaudra, dès les premiers temps de son existence et à maintes reprises par la 
suite, guerres, invasions et destructions. Cela pour deux raisons, premièrement sa localisation, 
aujourd'hui sans risques, exactement dans l'angle de la Somme, la limite du Nord et celle du 
département de l'Aisne. La seconde caractéristique est une situation singulière pratiquement 
au centre du triangle formé par les trois villes de Cambrai, Péronne et Saint-Quentin.  
 
Cet encadrement géographique vaut à sa population de se trouver en quelque sorte écartelée 
entre ces villes dont elle subit l'attrait, mais aussi d'avoir eu la malchance de vivre en un lieu 
où s'affrontaient les convoitises des maîtres de ces trois citées. Deux caractéristiques 
déterminantes donc, qui ne cesseront de présider, pour une grande part, au destin souvent 
tragique du village. 
 
 
 
CELTES, ROMAINS ET BARBARES 
 
Sans l'ombre d'un doute d’une origine gallo-romaine, Epehy a été construit sur une voie 
romaine. Des médailles trouvées dans des fouilles font remonter son origine à la conquête de 
la Gaule par Jules César. On a trouvé sur le territoire des traces de cimetières gallo-romains. 
 
L'étymologie du nom du village la plus fondée serait qu‘au IXe siècle en cet endroit, 
s'élevaient de pauvres cabanes dont l'agglomération formait un petit hameau nommé 
successivement Spehiacum. Jusqu'au VIe siècle, -iacum ou -acum sont encore les suffixes 
principalement utilisés, ils dériveront en -y comme pour Hervilly, Épehy, Ronssoy. Ainsi 
suivent les noms de  Spechiae, Espainacus, Espehi, Espauhy, puis les cartes anciennes portent 
toutes l'écriture "Espehy". (1585) "Espechy".  D'autres cartes du XVIe siècle, donnent 
l'orthographe "Espehi". Le mot désignerait un lieu couvert d'épines ou comportant des haies 
d'épines ou d'aubépines, ce qui ramène à la "haie d'épines" et justifierait la présence de cet "h. 
Le lieu-dit Épehy serait donc né quelque part entre le Ier et le VIIIe siècle lors des périodes 
gallo-romaine, franque ou mérovingienne. 
 
Une chaussée romaine 
Le  village bâtit sur ce plateau picard de campagne ouverte est, en effet, celle d'un village 
groupé autour de son église (ou de son château généralement disparu). Les cartes montrent 
qu'Épehy se trouve sur un tronçon d'une "Chaussée Brunehaut" voie romaine qui reliait Saint-
Quentin au camp romain de Bapaume. Elle était surtout fréquentée par les soldats de l'armée 
romaine, . 
 
A l'époque romaine, l'étape quotidienne d'un voyageur est de l'ordre de 20 milles, soit une 
trentaine de kilomètres, on constate sur ces routes romaines, tous les 30 à 50 kilomètres 
existait un relais bien équipé pour une étape de nuit : "Là il est possible de se restaurer, de 
nourrir les chevaux, de faire procéder à des réparations à la forge du maréchal-ferrant ou dans 
l'atelier du charron, de remiser les véhicules sous les hangars, de se laver, de passer la nuit".  



 
 
 
Or le site d'Épehy se trouve précisément à mi-chemin entre Saint-Quentin et Bapaume, à 
quelque 30 ou 35 km de l'une et l'autre bourgades gallo-romaines. L'idée de l'existence 
possible sur ces lieux d'une « mansio», est probable et peut-être protégée par des militaires.  
 
 
Le voisinage d'une grande route n'est pas favorable à l'emplacement d'une ferme, tant à cause 
des dégâts que les voyageurs peuvent faire aux récoltes, qu'à cause des visites fréquentes dont 
on est incommodé et l'on constate qu'effectivement les exploitations agricoles se situaient 
généralement à bonne distance de la route.  
Puis vint l’époque des envahisseurs barbares et pillards, les bandits de grands chemins, ce qui 
ne pouvait guère inciter les populations rurales à rester dans les parages, encore moins à s'y 
établir à demeure. Il est connu qu'entre la fin du IIIe siècle et le milieu du Ve, le brigandage 
sévissait en Gaule de manière endémique. 
La grande secousse fut, à partir de 407-408, celle du déferlement des invasions dites barbares 
qui, empruntant les voies romaines, ruinèrent le pays : Alains, Vandales, Suèves, Huns s'y 
succèdent, pillant villes et villas gallo-romaines. Vermand, la capitale régionale entre alors en 
déclin, et le relais sera pris par la future Saint-Quentin, pourtant saccagée par les Vandales en 
407 et par les Huns en 451. Derniers venus parmi les envahisseurs, les Francs appelés Saliens, 
leur invasion fut plutôt une conquête pacifique. A la fin du Ve siècle, leur roi Clovis, converti 
au christianisme, est maître de tout le nord de la Gaule. Aux premiers temps de son règne, la 
dynastie mérovingienne assure dans la région une certaine paix favorable au développement 
économique. 
Observons ici que, par ailleurs, cette période des VIe-VIIe siècles fut celle de la fondation de 
nombreux monastères, abbayes, chapelles et oratoires, car l'Église entreprend alors une 
christianisation en profondeur de la Gaule. Une évangélisation qui suit les rivières, œuvre de 
missionnaires parfois venus de loin (Irlande, Écosse). Et c'est en 670 qu'est fondée par des 
moines irlandais l'abbaye d'Honnecourt.  
 
Une frontière 
A la mort de Clovis (511), le royaume mérovingien est partagé entre l’Austrasie, dont la 
capitale fut Reims et la Neustrie avec Soissons dont notre région faisait partie. Pour son 
malheur, Epehy se trouvait dans la zone frontière entre les deux royaumes faisant régner dans 
cette zone tampon,  tous les affrontements et un état d'insécurité permanent. 
Deux batailles que l'histoire a retenues pour notre région : en 687, la bataille de Tertry à côté 
de Vermand et en 717, celle de Vinchy au sud de Cambrai. 
En 751, l'Austrasie disparaît pour être intégrée au grand royaume franc  Plus tard, le traité de 
Verdun (843) qui partagea l'empire de Charlemagne, le Cambrésis était rattaché à ce qui 
deviendra,  le Saint-Empire Romain Germanique. Mais cette fois, la limite septentrionale du 
pays vermandois marque pour les huit siècles suivants (jusqu'aux traités de Nimègue en 1678) 
la frontière entre la France et l'Empire  
Epehy est inclus dans la Francie tandis qu'Honnecourt dépend de l'évêché de Cambrai et de 
l'Empire.  
 
 
 
                           A suivre… 
 
 

 
 

Texte de Laurent TELLIER 

    
 
 
 



 
LE PETIT COIN CUISINE 

 
DOUILLON AUX POMMES 
 
Ingrédients : 
4 pommes 
250g de pâte feuilletée 
50 g de beurre 
2 sachets de sucre vanillé 
1 jaune d’œuf 
 
Préchauffez le four à 180°, travaillez le beurre mou avec le sucre vanillé, pelez les pommes et retirez le 
cœur au vide-pomme. 
Etalez la pâte sur 4mm d’épaisseur, coupez quatre disques suffisamment grand pour envelopper la 
pomme. 
Posez les pommes sur les ronds de pâte, garnissez le cœur de noisette de beurre, enveloppez les de pâte et 
humidifiez les bords, badigeonnez de jaune d’œuf allongé avec un peu d’eau 
Enfournez les pommes 30 minutes, servez chaud, décorez de sucre glace, accompagner d’un coulis de 
fruits rouges et une boule de glace vanille 
 
 
SALADE FRUITEE AU ROQUEFORT 
 
Ingrédients : 
150g de roquefort 
3 pommes 
4 petites endives rouges 
1 grappe de raisin 
80g de pignons 
1 poignée de cresson 
½ citron 
3 cuillères à soupe d’huile de noix 
1 cuillère de vinaigre 
Sel, poivre 
 
Rincez et séchez les pommes, coupez en rondelles très fines, citronnez les, coupez le talon des endives, 
coupez les pointes et émincez le reste 
Chauffer une petite poêle antiadhésive et faites dorer les pignons  
Dans un bol émulsionnez l’huile avec le vinaigre, du sel, du poivre 
Disposez les pommes et les endives sur 4 assiettes, ajoutez le raisin et le cresson, éparpillez le roquefort 
coupé en fins morceaux et les pignons et arrosez de la sauce 
 
 
CANNETTE RÔTIE AUX POMMES EPICEES 
  
Ingrédients : 
1 cannette 
700g de petites pommes 
1 bouquet de thym15 cl de vin rouge corsé 
1 cuillère à soupe de vinaigre 
1 cuillère à café de 4 épices 
1 cuillère à soupe de gelée de cassis 
Sel poivre 
 
Préchauffez le four à 180°, pelez les pommes, et coupez les en quatre, mélangez les avec le vin le 
vinaigre, la gelée de cassis et les 4 épices et du sel. 
Salez et poivrez l’intérieur et extérieur de la cannette, glissez un bouquet de thym, posez la dans un plat et 
faire cuire 30 minutes. 
Avec une cuillère éliminer l’excédent de gras, retournez la cannette, entourez la avec les pommes et leur 
jus 
Parsemer de thym et poursuivre la cuisson 30 minutes 
Servez chaud. 



 

 

AU JARDIN 
 

Le fumier 
 

Les richesses du fumier 
 
Le fumier est composé, d'une part, de déjections animales et, d'autre part, de paille ou plus largement, de litière. 
Ce mélange se révèle être une source : 
- de micro-organismes, essentiels à la transformation de la matière organique présente sur le sol (ce qui améliore 
sa structure et ses qualités nutritives) ; 
- de fibres (paille de litière), source d'humus ; 
- d'éléments minéraux, comme l'azote, le phosphore ou le potassium. 
Quel amendement peut se gargariser d'être aussi complet ? 
 
 
Cependant, suivant l'origine du fumier, ses qualités diffèrent. 
 
- Le fumier de vache : Riche en matière organique, il joue essentiellement un rôle dans l'amélioration de la 
structure des sols. Le fumier de vache est notamment utilisé comme amendement des sols pauvres, calcaires ou 
sableux. 
- Le fumier de mouton (ou de chèvre) : Il est plus riche en éléments fertilisants et doit être utilisé en plus petites 
quantités. C'est un bon amendement pour les sols argileux. C'est également un fumier qui dégage de la chaleur 
lors de sa décomposition et qui peut être utilisé pour la formation de couches chaudes, lors des cultures hâtées. 
- Le fumier de cheval : Il est souvent plus pailleux que les deux autres. Il est donc plus lent à composter, mais très 
efficace pour améliorer les sols argileux. Plus riche en éléments fertilisants que le fumier de vache, il l'est, 
cependant, moins que celui de mouton. En revanche, le fumier de cheval est un fumier très 
chaud, et donc très recherché pour la réalisation des couches chaudes. 
- Le fumier de porc : Il est compliqué d'obtenir du fumier de porc car peu d'élevages utilisent des litières en paille. Il 
est cependant riche en éléments fertilisants et a un effet alcalinisant sur les sols. 
- Le fumier de volaille : Riche en azote, mais pauvre en matière sèche, il est surtout utilisé comme engrais, pour 
nourrir le sol. A utiliser en début de culture, avec modération. 
 
Attention : la qualité du fumier tient également à la qualité de l'élevage. Evitez de vous adresser aux 
structures industrielles. 
  
 
 

Composter le fumier : une nécessité 
 
Le fumier ne s'utilise pas frais, car : 
- Il peut être porteur de maladies, de graines, de mauvaises herbes ou de résidus de produits vétérinaires 
(vermifuges...) ; 
- Il est lent à se décomposer (surtout s'il est pailleux) et peut provoquer une "faim d'azote". En le compostant, vous 
détruisez les résidus indésirables et vous le rendez plus léger, plus "digeste" pour le sol. Le compostage du fumier 
peut se faire seul ou mélangé à d'autres matières organiques. Pour le fumier fort en paille, comme celui du cheval, 
il est préconisé de le mélanger. 

 
 

Comment procéder ? 
 
Formez un tas de fumier et laissez le vieillir au moins trois mois. Durant ce laps de temps, brassez-le deux à trois 
fois pour l'oxygéner et favoriser sa transformation. Le compost de fumier est étalé sur le sol, mûr, à l'automne et 
enfoui, en surface, par bêchage superficiel. Le compost de fumier peut être, également, utilisé au printemps, 
comme paillis pour les plantes les plus gourmandes : rosiers, tomates.. 

 
Par Isabelle Cabrit 

 



 
HUMOUR 

Mots d'excuses de parents d'élèves (recopiés avec les fautes d'orthographe naturellement). 
 

Monsieur, 
Paul est tombé hier soir de bicyclette ; il a eu le front ouvert et le pantalon déchiré. 
Le docteur l'a recousu et je vous le renverrai quand il sera repassé. Mes respects. 
 
Madame, 
Irène sait déchirer la jambe a un fil de ronce. Je lui ai mit de l'alcool et une bande vieille peau 
autour. Je vous demanderai qu'elle ne joue pas à la récréation. Merci 
 
Madame, 
Ma fille ne peut pas aller à l'école. Elle va du haut et du bas. Quand elle ira plus elle ira. 
 
Messieur, 
Je n'est pas comprit que Gérard aille un zéro en composition d'orthographe alor qu'ici il a pas 
de fotes dans les dictés qu'ont lui fé fer a la maison. Veullé revoir sa copie. Remerciement. 
 
Monsieur l'instituteur, 
Ses notes à Bernard descende tout les mois. C'est vous qui devené plus sévère ou c'est lui qui 
deviens paresseux. Dites le nous pour qu'on ces vice vite.  
 
Monsieur, 
Vu que Léon a le ver solitaire, veuillez l'autoriser à manger soncent d'ouiches à la récréation. 
 
Madame, 
Mireille est rentrée hier soir avec une bonne grippe. Je lui ai fait garder le lit et lui ai donné un 
bon grog avec un sexe de citron. Si cela lui fait de l'effet, je la renverrai vendredi. 
 
Mademoiselle, 
Veuillez excusez ma fille Carmela de s'être apsenté car elle avait la fievre et le rhum ! 
 
Monsieur, 
Ma mère étant au plus mal, j'ai gardé le petit devant l'extraitmontion. Je vous envoie le 
certificat médical de sa grand-mère. Ne lui dites rien, je vous prie. La mort le punira assez. 
 
Monsieur le Directeur,  
Norbert s'est électrifié en reparant une lampe s'est pourquoi il a une ampoule à sa main bandé 
dont je vous mets au courant. 
 
Monsieur,  
Serge s'est ouvert le talon de la main avec le couvercle d'une boite de conserve.  
Quand il sera siquatrisé, je vous l'enverrait de nouveau.  
 
Monsieur, 
Louis a été empoissoné par de la creme au oeufs pas frais et moi aussi ainsi que mon mari. 
Je ne vous envoie donc qu'Isabelle aujourd'hui. Elle na rien parce qu'elle a eu la chance d'etre 
puni et privé de dessert. Vous êtes toujours invité à la maison avec madame. 
Je vous diré le jour quand ca ira mieux pour nous. 
  
Mademoiselle, 
Paulette a manqué hier pour cause qu'on déménagai. Rendai lui son mot car j’ ai marquer les 
comission derriere pour ce soir. Elle sen rapelera pas sans ca. Merci. 
 
Monsieur, 
Ne métez plus Colette au coing comme vous l'avez fait quar elle est rentrer tout gelée. 



 
 

L’INTOXICATION AU MONOXYDE DE CARBONE 
 

Chaque hiver en France, des milliers de personnes sont victimes d’une intoxication au 
monoxyde de carbone, des centaines en décèdent. Le Nord/Pas-de-Calais et la Picardie se 
révèlent chaque année particulièrement vulnérables à ce risque. Le monoxyde de carbone est un 
ennemi silencieux qui frappe dès l’arrivée des premiers froids et la mise en marche des 
chauffages. 
 

  Le monoxyde de carbone est très difficile à détecter car inodore et invisible. Après avoir 
été respiré, il prend la place de l’oxygène dans le sang et provoque maux de tête, nausées, fatigue 
et malaises. Son action peut être rapide : dans les cas graves, il peut entraîner en quelques 
minutes le coma, voire le décès. Les personnes intoxiquées gardent parfois des séquelles à vie. 

 Dans la majorité des cas, les accidents résultent d’un mauvais fonctionnement des 
appareils de chauffage [chaudières (bois, charbon, gaz, fioul), chauffe-eau, inserts de cheminées 
et poêles, chauffages mobiles d’appoint, cuisinières – charbon, bois, gaz]. 
 

QUELQUES PRECAUTIONS A PRENDRE 
 Il est essentiel de respecter chez soi quelques consignes qui peuvent éviter des accidents 
graves : 
 -   Faites entretenir votre chaudière chaque année par un professionnel qualifié. 

 -   Faites ramoner le conduit de cheminée 2 fois par an. 
 -   Aérer régulièrement votre logement même en hiver et ne bouchez jamais les entrées  

                  d’air. 
 -   Nettoyer régulièrement les brûleurs de la cuisinière à gaz (on doit voir une flamme 

bleue  
                  et courte dans chaque orifice). 

 -   N’utilisez pas le four de la cuisinière porte ouverte comme moyen de chauffage. 
 -   N’utilisez que par intermittence les appareils mobiles de chauffage d’appoint  

                   fonctionnant au butane, propane ou pétrole. 
 -   N’utilisez pas de groupe électrogène en intérieur. 

 -   Enfin, lisez attentivement les notices d’utilisation et d’entretien de vos appareils. 
 

EN CAS D’INTOXICATION 
- Aérez immédiatement les locaux en ouvrant portes et fenêtres. 
- Arrêtez si possible les appareils à combustion. 
- Evacuez les lieux. 
- Appelez les secours : Pompiers (18), SAMU (15), Numéro unique d’urgence 

européenne (112). 
- Ne réintégrez les locaux qu’après le passage d’un professionnel qualifié. 

 
PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR : 

www.inpes.sante.fr 
www.prevention-maison.fr 

www.sante.gouv.fr 
 





 



 



 
 

RAMASSAGE TRI SELECTIF 2013 
 

Le Lundi tous les 15 jours 
 
 

JANVIER 
 

7 
 

21 
 

FEVRIER 
 

4 
 

18 

MARS 
 

4 
 

18 

AVRIL 
 

MARDI 2 
 

15 
 

29 
 

MAI 
 

13 
 

27 
 
 
 

JUIN 
 

10 
 

24 

JUILLET 
 

8 
 

22 
 

AOUT 
 

5 
 

19 

SEPTEMBRE 
 

2 
 

16 
 

30 
OCTOBRE 

 
14 
 

28 
 

NOVEMBRE 
 

MARDI 12 
 

25 
 
 

DECEMBRE 
 

9 
 

23 
 

30 
 
Les ordures ménagères seront collectées tous les jeudis matins, 
exception des 9 mai et 15 août, qui seront remplacés par les 
vendredis 10 mai et 16 août 2013. 
Les sacs devront être sortis la veille ou au plus tard pour 5h le jour 
du ramassage. 



 





 

AU REVOIR ANNE-MARIE 
 

 
 

Anne-Marie Quenolle, épouse Robic, est née le 25 avril 1928 à Vendhuile. 
Mariée à 19 ans à Joseph Robic le 12 décembre 1947, toujours à Vendhuile. 
De leur union, naîtra une fille, Nicole. 
Anne-Marie et Joseph ne se sont jamais quittés, et c’est un accident qui va les séparer définitivement 
juste avant leur 55ème anniversaire de mariage, voilà déjà presque 10 ans. Anne-Marie ne s’en est 
certainement jamais remise. 
Anne-Marie s’est toujours investie pleinement dans ses engagements. Professionnellement, elle 
occupait un poste de contredame aux Ets Trocmé Vallart, parce qu’elle aimait diriger, elle aimait la 
perfection. 
En 1977, elle rentre pour la première fois au Conseil municipal de Lempire. 
Alcide Delamarre en était le Maire. 
Réélue par la suite en 1983, 1989, 1995 avec Geneviève Dejean. 
Elle a reçu la médaille Régionale, Départementale et Communale, échelon argent par arrêté du 24 juin 
1999. 
Elle était à nouveau élue dans l’équipe municipale en 2001 et 2008, avec moi. En 2001, elle devenait la 
2ème adjointe. Elle avait en charge le cimetière et le fleurissement. 
Les fleurs, elle les aimait par-dessus tout. Dès que le 1er concours local des maisons fleuries a été 
organisé en 2001, elle a soigné sa propriété, afin d’être primée à plusieurs reprises. Elle a d’ailleurs 
remporté ce concours. C’était un objectif qu’elle s’était fixé, et je me souviens très bien de sa joie à 
l’annonce du classement. 
Elle a également fait partie des membres du comité communal d’action sociale, qui œuvre au soutien 
des plus démunis, et principalement à maintenir le colis de Noël des anciens, qu’elle recevait toujours 
avec le même plaisir, et la même satisfaction. 
Elle participait également à toutes les manifestations associatives ou communales. 
Certes Anne-Marie, comme bien d’autres, avait eu quelques ennuis de santé, mais rien ne laissait 
présager il y a 2 mois, qu’elle ne reviendrait pas de l’hôpital. 
Elle va maintenant retrouver son Joseph tant aimé. 

Au nom du Conseil Municipal, du personnel communal, des membres du C.C.A.S, je voudrais, Anne-
Marie, te transmettre un dernier merci, et présenter nos condoléances les plus émues à toute ta famille. 

 



 
AIDE-MEMOIRE 

 
 
Services Publics 

Gendarmerie……………………………………………………………………………………………………………… ……………………………..03.23.66.80.17. 

Hôpital……………………………………………………………………………………………………………………...03.23.06.71.71. 
Appel aux malades……………………………………………………………………………………………………….03.23.06.72.72. 
Polyclinique St Claude…………………………………………………………………………………………………..03.23.64.50.00 
P.M.I  DIPAS………………………………………………………………………………………………………………..03.23.65.28.93 
S.A.M.U…………………………………………………………………………………………………………………………………..15. 
Pompiers………………………………………………………………………………………………………………………………….18. 
Sous-Préfecture…………………………………………………………………………………………………………..03.23.06.61.11. 
Sécurité Sociale………………………………………………………………………………………………………………………36.46. 
Receveur des P.T.T. (Bellicourt)………………………………………………………………………………………..03.23.09.30.40. 
Trésorerie de Saint-Quentin…………………………………………………………………………………………….03.23.62.66.60. 
Météorologie Nationale…………………………………………………………………………………………………..08.36.68.02.02. 
Horloge Parlante……………………………………………………………………………………………….…………………….36.99. 
 

A Lempire 

Mairie…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………03.23.66.20.30. 

 
Services Médicaux 

Médecins 

Dr. BASQUIN à Honnecourt……………………………………………………………………………………………..03.27.78.54.57. 
Dr. BRASSART à Epehy…………………………………………………………………………………………………03.23.86.64.20. 
Dr. BOURSIER à Le Ronssoy…………………………………………………………………………………………..03.22.86.75.60. 
Dr. CAREMELLE à Gouzeaucourt…..………………………………………………………………………………….03.27.74.74.74. 
Dr. COCHETEUX à Villers-Outréaux…..………………………………………………………………………………03.23.82.02.28. 
Dr. COUSIN à Beaurevoir……………………………………………………………………………………………….03.23.09.40.76 
Dr. DELASSUS à Villers-Outréaux……………………………………………………………………………………..03.27.82.00.21. 
Dr. DELEPORTE à Villers-Ghislain…………………………………………………………………………………….03.23.82.11.22. 
Dr. HERBIN à Gouzeaucourt……………………………………………………………………………………………03.23.82.14.01. 
Dr. HUBERT à Gouy……………………………………………………………………………………………………..03.23.66.21.27. 
Dr. LAUWERIER à Honnecourt………...……………………………………………………………………………….03.27.74.30.92. 
Dr. LESEUR à Epehy……………………………………………………………………………………………….…….03.22.86.64.20. 
Dr. MARILLESSE à Villers-Ghislain…...…………………………………….…………………………………………03.27.82.11.22. 
Dr. MOREAU à Lehaucourt……………………………………………………………………………………………...03.23.64.31.33 
Dr. ROUSSEAU à Nauroy……………………………………………………………………………………………….03.23.09.52.07. 
Dr. VANDEVILLE à Nauroy……………………………………………………………………………………………...03.23.09.52.07. 

Pharmacies 

HAUDIQUET à Walincourt…...………………………………………………………………………………...………..03.27.82.72.52. 
VAN INGHELAND à Le Catelet….……………………………………………………..…………………...……..…….03.23.66.21.77. 
MARCUS à Villers-Outréaux…………………………………………………………………………………………….03.27.82.00.77. 
FRANCOIS à Beaurevoir………………………………………………………………………….……………………..03.23.09.41.67. 
VAILLANT à Epehy……………………………………………………………………………………………………….03.22.86.64.25. 

Soins Infirmiers 

Centre de soins (Vendhuile)……………………………..……………………………………….……………………..03.23.66.20.91. 
Madame JAMINON (Epehy)………………………………………………………………………………………..…….03.22.86.64.83. 
Madame RICHE (Roisel)……..…………………………………….………………………………………………..…...03.22.86.67.08. 
Monsieur BELGUISE (Roisel)………….………………………………………………………………………………..03.22.86.60.50. 
Madame NOIRET-JUBE Pascale (Roisel)……………………………………………………………………….…….03.22.86.67.08. 
Mademoiselle Jessica POIZOT …………………………………………………………………………………..…….06.77.90.24.86 

Ambulances 

DUFLOT (Roisel)…..………………………...….………………………………………………..…………….…………03.22.86.61.38. 
HARDELIN (Le Catelet)..………………………………………………………….…………...………………..…………03.23.66.21.00. 
 
S.I.V.O.M. 
Aide-Ménagères……………………………………………………………..………………..……………………………03.23.66.23.90. 
Soins à Domicile……………………………………………………………..……………….……………………………03.23.66.26.54. 
 
Kiné 
Jean& Florence HERBET à Beaurevoir……………………………...……………..…………………………...…….……03.23.09.44.33. 
RAMETTE S. HERBET.F à Villers Outréaux…...…….…………………………………………………………….………03.23.09.53.52. 
François CHAMBELLAN à Roisel……………………………………………………………………………….….………..03.22.86.67.07. 
 
Dentiste 
Pierre CRONIER et Jacques TISON à Roisel………………………………………….…………….……………………..03.22.86.84.36. 

 



 


